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P our assurer sa mission qui consiste à garantir
l’autosuffisance alimentaire des populations, notre
agriculture a du s’adapter, en modifiant de façon

significative, ses méthodes de production.
Mécanisation, fertilisation et protection des cultures contre
les ravages, sont les principaux piliers de l’agriculture
moderne.
Mais comme dans toute activité économique, la production
de biens consommables génère un certain nombre de
déchets, dont la présence n’est pas toujours compatible
avec la nécessaire protection de la ressource en eau ou de
la qualité des paysages.

Les agriculteurs sont conscients de ces problèmes, mais
ne sont pas toujours suffisamment informés des régle-
mentations et des solutions qui sont à leur disposition
pour collecter, voirè éliminer certains de ces déchets.
Ce classeur a pour but de les informer par l’intermédiaire
des techniciens qui les conseillent, mais aussi d’en faire
de véritables acteurs de leur environnement au travers
de la mise en place d’opérations collectives d’élimination

II convient de remercier tous ceux qui ont participé à la
rédaction de ce document de référence, mais aussi, par
anticipation, tous ceux qui s’impliqueront dans le conseil
et la mise en oeuvre d’opérations concrètes de gestion
de déchets.
Ils contribueront à la préservation de l’environnement et
à donner une bonne image de l’agriculture lorraine.
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